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« Afin de favoriser la réussite de tous, il est demandé aux collèges de mettre en place un « Accompagnement Éducatif » 
hors temps scolaire. Ce dispositif a vocation à s’étendre par la suite à l’ensemble des écoles et des lycées. » 

BO n° 28 du 19 juillet 2007.
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éducatif

Accompagner l’enfant ou le jeune sur le chemin des 
apprentissages et sur le chemin de sa vie a toujours été la 
première préoccupation des éducateurs de l’Enseignement 
catholique. On se félicite donc que cette exigence éducative 
soit désormais la loi commune et devienne une des 
obligations qui pèse aujourd’hui sur les collèges, demain sur 
les écoles et les lycées. 
Chaque enfant est unique, ni tout à fait différent de ses 
camarades de classe, ni absolument identique. On ne 
saurait éduquer, sans risque de laisser sur le bord de 
la route un grand nombre d’élèves,  si l’on ne prend en 
compte la singularité de l’histoire de chacun d’entre eux. 
Les talents sont divers ; certains s’expriment avec plus de 
facilité que d’autres dans le cadre scolaire traditionnel. 
Pour peu qu’il ne se transforme pas en une école après 
l’école, l’accompagnement éducatif imaginé par le ministre 
de l’éducation nationale offre une réelle opportunité pour 
promouvoir, comme l’Enseignement catholique s’y est 

engagé lors de ses Assises, une école sans murs et de 
toutes les intelligences.
Avec l’engagement et l’expertise de l’UGSEL, un des quatre 
organismes nationaux de l’Enseignement catholique, qui, à 
travers le présent document, met à disposition des pistes de 
travail et offre son soutien, les établissements catholiques 
peuvent trouver dans l’accompagnement éducatif le moyen 
d’investir un de ces nombreux espaces de liberté que recèle 
l’association à l’État par contrat. 

Que l’Enseignement catholique trouve dans 
l’accompagnement éducatif une nouvelle source de vitalité, 
de créativité et de cohérence de son projet éducatif !
 
Eric de Labarre
Secrétaire général de l’Enseignement catholique        

L’accompagnement
éducatif
d a n s  l ’ E n s e i g n e m e n t  C a t h o l i q u e

É D I T O R I A L

Comment ?
Par l’élaboration d’un projet d’établissement qui 

articule :
• La mise en œuvre d’une aide aux devoirs 

et l’appropriation de méthodes de 
travail,

• La découverte et la pratique 
d’activités sportives,

• L’exploration d’activités artistiques et 
culturelles.

Avec qui ?
• Le chef d’établissement, 

pilote.
• L’équipe d’enseignants 

volontaires.
• Les parents accompagnateurs

• Les membres de la communauté 
éducative.

• Les partenaires extérieurs.

Pour quoi ?
Pour permettre à tous les élèves 

de s’approprier dans un cadre 
d’enseignement différent, des 
moyens personnels de réussite 
et d’épanouissement.

Pour qui ?
Pour tous les élèves volontaires :
Les élèves à besoins particuliers 
qui souhaitent renforcer leurs 

compétences dans un domaine, 
qui souhaitent bénéficier d’une aide 
méthodologique, ou découvrir de nouveaux 
champs de connaissances.

Pour tous les élèves volontaires 



E N J E U X  
Le projet « Accompagnement éducatif » est à innover, à créer et à 
construire dans chaque collège en fonction de sa spécificité.
Toutes les pistes sont à explorer en se rappelant que 
l’accompagnement éducatif est à destination de tous les élèves 
volontaires mais devrait répondre plus particulièrement aux élèves 
nécessitant une prise en charge adaptée après les cours.
Ce dispositif est l’occasion d’enrichir l’offre de formation faite aux 
élèves, de s’appuyer sur un éventail de structures et de personnes 
avec lesquelles il sera possible d’agir de manière ciblée, ponctuelle, 
et individualisée.

Les projets de l’accompagnement éducatif naissent, vivent et prennent 
en compte les besoins particuliers de tous les élèves. Les trois pôles 
proposés, et légitimement articulés, s’inscrivent donc dans un projet 
global, au seul service et bénéfice de l’élève.

Aide aux devoirs et aux leçons
Il ne s’agit en aucun cas de « soutien scolaire » qui est déjà 
proposé sur le temps d’enseignement. Dans le cadre de 
l’accompagnement éducatif, ce pôle vise à « l’appropriation » 
de méthodes et de contenus découverts en classe. Par 
conséquent, il ne peut être « un cours après le cours ». 

C’est pour cette raison, que l’aide méthodologique est aussi 
importante que l’aide sur les contenus proprement dits. Cet 
accompagnement ne doit pas être perçu comme une surcharge 
de travail, mais bien comme une opportunité pour travailler 
après la classe dans les meilleures conditions, et bénéficier de 
ressources qui ne sont pas toujours disponibles à la maison.

Évidemment, les élèves les plus en difficulté doivent 
comprendre l’enjeu d’un tel dispositif, mais le soutien peut 
et doit, aussi, s’adresser aux élèves qui ont des difficultés 
ponctuelles, dans l’organisation méthodologique de leur travail, 
ou dans la réalisation du travail demandé. Le travail en petits 
groupes peut être une réponse satisfaisante à leurs besoins 
particuliers.

Démarche et sens
Points de vigilance…
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du projet…du projet…
Les trois pôles de ce nouveau 
dispositif ne doivent pas être 
mis en concurrence, mais 
au contraire se compléter 
dans la cohérence du projet 
d’établissement. 

Cette complémentarité est une 
richesse puisqu’elle aborde 
l’élève dans sa globalité et sa 
spécificité, pour lui permettre 
de construire sa personnalité 
de façon harmonieuse.
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S T R A T É G I E S
L’accompagnement éducatif ne s’ajoute pas au 
projet d’établissement, il doit y être intégré. Fondé 
sur le volontariat des élèves et des personnels de 
l’établissement, ce dispositif pourra être organisé 
toute l’année, de préférence en fin de journée après la 
classe, sur une durée indicative de deux heures.
Dans un premier temps, il convient d’élaborer un 
état des lieux pour rechercher la complémentarité 
avec les actions spécifiques et éviter la concurrence 
avec les dispositifs existants.
Dans un deuxième temps, il convient d’identifier les 
besoins des élèves et rechercher la synergie avec le 
projet d’établissement, en lien avec le socle commun 
des connaissances et des compétences.
Des référents « Accompagnement éducatif » UGSEL 
pourront aider les établissements, selon la spécificité 
des projets, à établir des contacts avec tous les 
partenaires potentiels : UGSEL, DDEC, DRAC, DDJS…

Découverte d’activités culturelles  
et artistiques 

En s’adressant à un plus grand 
nombre d’élèves, volontaires 
et motivés, de classes et de 
niveaux différents, les activités 
culturelles favorisent les 
contacts et les ouvertures. 
Ainsi, pourront rayonner dans 
l’ensemble de l’établissement 
des pratiques habituellement 
réservées à quelques-uns.

Pour faciliter l’acquisition du socle commun de 
compétences, il semble important d’établir des passerelles 
entre le temps pédagogique des cours et le hors temps 
scolaire. 
Parallèlement, il apparaît important aussi de favoriser des 
projets en pluridisciplinarité qui croisent les arts et les 
regards, comme par exemple : architecture et photo, arts 
visuels et sciences, théâtre, écriture et jeu du corps sur 
scène.

Découverte et pratique  
d’activités sportives innovantes

Complémentaire des deux autres 
pôles, il s’inscrit dans un projet 
d’établissement en lien avec 
les autres projets notamment, 
ceux de l’EPS et de l’association 
sportive, sans se substituer 
aux pratiques sportives 
existantes. Plus généralement, 
les enseignants d’EPS peuvent 
identifier un public d’élèves en 

difficulté afin de leur assurer un épanouissement par la 
pratique du sport. Non redondantes avec les activités de la 
journée, elles doivent participer à une ouverture innovante 
en matière de pratiques sportives.  Ce champ d’expériences 
où l’enseignant aura les moyens d’une pratique originale, 
permettra aux élèves volontaires de raccrocher un projet 
d’abord sportif ou de loisir pour viser ensuite un projet 
scolaire.

R Ô L E  D U  R É F É R E N T
Le Référent Accompagnement Éducatif est 
l’interlocuteur privilégié pour :

• Établir des liens entre le diocèse, l’UGSEL et les chefs 
d’établissements.

• Apporter, si nécessaire, les informations et les conseils aux 
collèges pour les aider à définir et à construire leurs projets 
d’Accompagnement Éducatif.

• Assurer le recensement et la mutualisation des différentes 
expériences réalisées dans le diocèse.

• Faciliter les contacts entre les collèges et les partenaires 
extérieurs :

 - mise à disposition de modèles de convention,
 - annuaire de partenaires,
 - listing de personnes à contacter.

M O Y E N S
• Rémunération des enseignants en HSE.
• Vacation de personnels éducatifs, financement de matériel 

pédagogique sur budget MEN.
• Subventions pour activités sportives ou culturelles (DDJS, 

DRAC).
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DDEC : Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique 
• DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 
• DDJS : Direction Départementale de la Jeunesse et 
des Sports • HSE : Heure Supplémentaire Effective  
• MEN : Ministère de l’Education Nationale
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Aide aux devoirs et aux leçons
Exemples de propositions de méthodes 
et de pratiques d’appropriation : 
• Exercices d’écriture.
•  U t i l i s a t i o n  d e  d i c t i o n n a i r e s , 
d’encyclopédies…
• Tenue du cahier de textes et des 
classeurs de l’élève. 
•  Vérif ication par l ’élève de la 
compréhension des remarques de ses 
professeurs.
• Aide à la rédaction sous ses formes 
variées. 
• Entraînement à la lecture à voix haute.
• Aide à la mémorisation d’une leçon.
• Ateliers ludiques d’échanges en anglais, 
allemand ou espagnol : articles de presse 
ou extraits de films, découverte culturelle 
du pays, actualité sociale ou politique…
Pratique des TICE : 
• Communiquer par la messagerie . 
• Maîtriser les ressources numériques 
mises à disposition au collège.
• Envoyer, partager et récupérer des 
fichiers informatiques.

Découverte d’activités 
culturelles et artistiques 
• Comprendre son environnement culturel 
par l’organisation de « promenades 
urbaines ».
• Développer les pratiques orchestrales 
par l’écriture de chants et l’exploitation 
de ressources musicales.
• Encourager la création d’ateliers 
théâtre, autour de la voix, du corps et de 
l’expression.
• Arts visuels et multimédias : fabrica-
tion d’images, projections cinématogra-
phiques, création de blogs, activités de 
presse ou de radio…
• Ateliers scientifiques et techniques, 
jeux mathématiques, jeux de l’esprit…
• Éducation au développement durable.

Découverte et pratique d’activités 
sportives innovantes
• Favoriser l’intégration de certains 
élèves en diff iculté motrice ou 
relationnelle.
• Prise en compte des problèmes de 
surpoids, recherche de bien être et de 
libération. 
• Retrouver confiance en soi et en ses 
possibilités. 
• Surmonter ses craintes, ses peurs, 
ses angoisses par rapport aux milieux 
aquatiques, aériens…
• Préparation à la PSC1 « Prévention et 
secours civiques de niveau 1 ».
• Formation de jeunes juges, d’arbitres 
dans différentes activités sportives.
• Ateliers d’expression corporelle 
(danse, arts du cirque…) qui allient les 
volets, culturel et sportif. 
• Découverte d’activités sportives 
originales peu souvent pratiquées.

P I S T E S  E T  O U T I L S

La logique des différents modules « Aide aux 
devoirs, Activités artistiques et culturelles, 
Activités sportives » doit être imaginée et 
construite différemment afin d’aider les élèves 
à apprendre et à réussir autrement. Cette 
proposition d’un temps éducatif motivant et 
formateur, après les cours, est aussi un temps de   
« respiration éducative » sur la base du Volontariat 
Contractualisé.
Nous pouvons donc imaginer un cadre identique 
et incontournable en trois volets pour toutes les 
activités et tous les intervenants, afin de créer 
de la cohérence et de la lisibilité entre tous les 
projets.

1 - Un temps de pratique qui permettra à l’élève 
de développer des savoirs, des savoir-faire et des 
savoir-être dans l’activité proposée…

2 - Un temps de développement qui favorisera 
l’investissement personnel (recherches sur 
Internet, au CDI, dans des structures locales… 
au sujet de l’activité), le travail de groupe, le 
partage d’expériences, la mise à l’épreuve des 
connaissances scolaires…

3 - Une expérience ou un produit fini destiné à être 
montré, communiqué ou exposé dans ou hors de 
l’École.

Fiches extraites de la boîte à outils   : www.ugsel.org
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Références textes officiels
Complément à la circulaire de préparation de la rentrée 2007 : mise en place de l’accompagnement éducatif dans les établissements  

de l’éducation prioritaire • BO n° 28 du 19 juillet 2007 -  MENE0701447C
Préparation de la rentrée 2008 : BO n° 15 du 10 avril 2008 - sommaire MENE0800308C

Généralisation de l’accompagnement éducatif à compter de la rentrée 2008 :
BO n° 25 du 19 juin 2008 - sommaire MENE0800454C

Site Internet UGSEL nationale
Renseignements et documents complémentaires : www.ugsel.org

Contacts UGSEL régionales

Région Adresse Téléphone Fax Courriel

Alsace Collège Saint Joseph • 1 rue Mertian
967150 Matzenheim

03 88 58 18 20 03 88 58 18 29 directeur-adjoint@college-
matzenheim.fr

Aquitaine Centre Cluny • 54 bld Godard • 33300 Bordeaux 05 56 69 74 82 05 56 69 89 72 ugsel33@wanadoo.fr

Bretagne 21 rue des Capucins • BP 30541
22205 Guingamp cedex

02 96 21 06 30 02 96 44 03 84 ugsel-bretagne@ugsel-bretagne.org

Centre La Garenne • 4 rue des Rabolières
41220 La-Ferté-Saint-Cyr

02 54 87 92 42 02 54 87 64 81 christian.dabert@libertysurf.fr  

Champagne-
Ardennes

Lycée Saint-Vincent de Paul • 1 rue de la 
Fraternité • 51037 Chalons-en-Champagne 

03 26 69 32 70 03 26 68 34 49 coordination@ugsel51c.com

Dauphiné-Savoie Le Carmel • 19 av. Maquis Grésivaudan 
38702 La-Tronche

04 76 44 29 25 04 76 44 56 11 ugsel.38-academie@38.scolanet.org

Franche-Comté 9, Rue de Pontarlier • 25000 Besançon 03 81 81 27 44 03 81 81 40 15

Académie de 
Versailles

Espace Saint-Louis • 15 rue du Maréchal Joffre
78000 Versailles

01 39 50 28 00 01 39 50 36 00 ugsel-78@wanadoo.fr 

Académie de  Paris Académique régionale Paris • 19 Rue de 
l’Assomption • 75016 Paris

01 40 37 39 12 01 40 37 39 13 ugsel75@wanadoo.fr

Languedoc - 
Roussillon

Col. Saint Privat • 5 rue des Écoles 
48000 Mende

04 66 49 18 98 04 66 49 20 94 ugsel.mende@wanadoo.fr 

Lorraine 6 boulevard Paixhans • 57000 Metz 03 87 36 53 01 03 87 36 53 01 ugsel-57@wanadoo.fr 

Lyonnais 2 rue de l’Oratoire • 69300 Caluire-et-Cuire 04 78 28 99 62 04 72 00 89 94 ugsel69@wanadoo.fr     

Midi-Pyrénées 33 rue de la corse • 31100 Toulouse 05 61 40 24 92 05 61 40 24 92 pelve.louis@neuf.fr

Nice-Var-Corse Ecole Blanche de Castille
16 avenue Dillies • 06300 Nice 

06 64 11 31 61 04 93 89 02 12 ugsel.06@wanadoo.fr    

Nord-Pas-de-Calais DDEC • 16 rue Négrier • 59042 Lille Cedex 03 28 63 92 57 03 28 66 56 07 ugsel5962@club-internet.fr

Normandie 33 place Reine Mathilde • 14000 Caen 02 31 94 72 50 02 31 47 39 89 ugselnormandie@magic.fr   

Pays-de-la-Loire 5 rue du Haut Pressoir • BP 61028 
49010 Angers cedex 01 

02 41 68 26 28 02 41 44 66 16 ugselpl@saumur.net

Picardie Inst. Saint-Esprit • 68 rue de Pontoise 
BP 50504 • 60026 Beauvais cedex

03 44 02 60 52 03 44 02 60 52 ugsel.picardie@libertysurf.fr

Poitou-Charentes 36 Bd Anatole-France • 79200 Parthenay 05 49 64 13 95 05 49 64 56 21 college_st_jo@district-parthenay.fr

Provence 20 rue Dieudé • 13006 Marseille 04 91 54 07 04 04 91 33 64 30 usgel13@wanadoo.fr
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UGSEL NATIONALE • 277 rue Saint Jacques • 75240 Paris cedex 05
Tél. : 01 44 41 48 50 • Fax : 01 43 29 96 88 • Courriel : ugsel@scolanet.org


